
Précisions suite à la démission de M. le Maire de Saint-Saire 
 
Nous tenons à préciser que nous n'avons aucunement poussé M. le Maire à la démission mais 

qu'il a démissionné spontanément suite à la découverte par le Conseil Municipal de la situation 

d'endettement de la commune. 

 

En effet, quand les adjoints ont découvert la mise en demeure déposée par huissier de justice, ils 

ont demandé à M. Le Maire d’organiser une réunion le soir même avec le conseil municipal pour 

des explications, ce qu’il a accepté. Cependant, Mr Le Maire est venu déposer sa démission chez 

Mme Duval Maryse, 1ère adjointe, en lui disant qu’on lui avait mis trop de pression pour obtenir 

des réponses à nos questions. 

 

Le jugement relate les faits suivants :  

- La Caisse d’Épargne n’a pas renouvelé la ligne  de trésorerie en février 2012 

- Le jugement du Tribunal de Grande Instance de Dieppe en date du 24 février 2016 fait état 

d'une assignation en date du 05 juillet 2013 

Ce non renouvellement de ligne de trésorerie ainsi que l’assignation en justice n’ont jamais été 

portés à la connaissance du conseil municipal. 

 

Depuis plusieurs années, certains conseillers posent à M. le Maire des questions sur la gestion de 

la commune et l'association « Saint-Saire Loisirs », auxquelles aucune réponse satisfaisante n'a 

été donnée. 

 

Bruno BIARD, Christine DIEUTRE, François DURIEU, Philippe DUVAL, et Ginette VASSE, 

Conseillers Municipaux, ont demandé à M. le Maire de présenter les arrêtés de subvention 

concernant les opérations de l'Eglise, la Salle des Loisirs ainsi que le restaurant « Le Quai 

Gourmand ». 

Devant les doutes quant à la sincérité des restes à réaliser en recettes, ces mêmes Conseillers 

n'ont pas voté le Compte Administratif 2014, ni le budget 2015. À ce jour, M. le Maire n'a 

toujours pas présenté ces documents. 

Si ces questions ont été posées lors des réunions de Conseil Municipal concernant la gestion de 

notre commune, ce n'était pas opposition contre M. le Maire et l'ensemble du Conseil Municipal, 

mais tout simplement pour avoir des réponses à nos interrogations. 

 

La démission de la fonction de Maire de M. Lamulle a été acceptée par la préfecture. De ce fait, 

Mme Maryse Duval, 1ère adjointe, assure les fonctions par intérim de maire jusqu’à l’élection du 

prochain maire. 

Bien entendu, nous vous tiendrons informés de ces élections. 

 

Le conseil municipal et les adjoints assurent la continuité et la gestion de la commune et se 

tiennent à votre disposition pour tout complément d’information.  

 

Saint-Saire, le 04 avril 2016 
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